


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Marie-Christine BUFFARD, 
Mme Monique ROVERA donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à M. Marc PETIT,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Jean-Paul RIVAT,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Denis BARRIOL, M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE, M. Marc CHAVANNE,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Gilles ESTABLE, M. Bernard FAUVEL,  
M. Christophe FAVERJON, M. Christian FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
M. Luc FRANCOIS, M. Roland GOUJON, M. Rémy GUYOT, M. Daniel JACQUEMET,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Bernard LAGET, M. Julien LUYA, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, 
Mme Djida OUCHAOUA, M. Yves PARTRAT, M. Gilles PERACHE,  
Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER, Mme Christine ROUX, M. Jean-Marc SARDAT, 
M. Alain SCHNEIDER, M. Gérard TARDY, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Alain VERCHERAND, M. Maurice VINCENT, M. Georges ZIEGLER   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 JUIN 2017 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU DU HAUT-FOREZ - 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 

Le Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) du Haut-Forez est habilité à 
exercer en lieu et place des communes membres les compétences suivantes :  

- Renforcement des ressources en eau, 
- Distribution aux abonnés. 

 
Les communes adhérentes à ce syndicat sur le périmètre de la Communauté Urbaine de 
Saint-Etienne Métropole sont Aboën, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Maurice-en-Gourgois et 
Saint-Nizier-de-Fornas. 
 
 
Suite à l’extension de périmètre de Saint-Etienne Métropole, il convient de désigner les 
représentants au sein du SIAEP afin de se substituer à ces communes dans les conditions 
prévues aux articles L5711-1 et 5211-7 du code général des collectivités territoriales. 
 
Il convient donc de désigner 8 représentants pour siéger au sein de ce syndicat. 
 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’assemblée a décidé à l’unanimité de procéder à un vote à main levée. 
 
Monsieur le Président présente les candidatures proposées. 
 
Il s’agit de : 
 

- Pierre PEAGNO (Aböen) 

- Eric CHARLES (Aboën) 

- Jean-Marc SARDAT (Rozier-Côtes-d'Aurec) 

- Gérard BERGER (Rozier-Côtes-d'Aurec) 
- Bernard BONNET (Saint-Maurice-en-Gourgois) 
- Ywan MAYET (Saint-Maurice-en-Gourgois) 

- Gilbert SOULIER (Saint-Nizier-de-Fornas) 

- Frédéric BONHOMME (Saint-Nizier-de-Fornas) 
 
comme représentants de Saint-Etienne Métropole pour siéger au sein du Syndicat 
intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) du Haut-Forez. 
 
Monsieur le Président demande à l’Assemblée s’il y a d’autres candidats. 
Il constate l’absence d’autre candidature. 
 
 
 



Le Conseil de Communauté désigne à l’unanimité : 
 

- désigne Pierre PEAGNO (Aböen), Eric CHARLES (Aboën), Jean-Marc SARDAT 
(Rozier-Côtes-d'Aurec), Gérard BERGER (Rozier-Côtes-d'Aurec),  
Bernard BONNET (Saint-Maurice-en-Gourgois), Ywan MAYET  
(Saint-Maurice-en-Gourgois), Gilbert SOULIER (Saint-Nizier-de-Fornas), 
Frédéric BONHOMME (Saint-Nizier-de-Fornas) comme  représentants  
de Saint-Etienne Métropole pour siéger au sein du Syndicat intercommunal 
d’adduction d’eau potable (SIAEP) du Haut-Forez. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


